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FOOTBALL
COUPES AFRICAINES INTERCLUBS

Les matchs de la 6e

journée à la même heure
l Afin de permettre un

déroulement sans calculs des
matchs de la dernière journée
de la phase des poules de ces
deux épreuves (Coupe de la CAF
et Ligue des champions), la
commission d’organisation de
la Confédération africaine a
décidé d’harmoniser le calen-
drier de la sixième étape pré-
vue le week-end prochain. 
Aussi, à t i tre i l lustratif, le

match USMA-Caps United (grou-
pe B) comptant pour la 6e journée
de la phase des poules aura lieu
le dimanche 9 juillet à partir de
20h au stade du 5-Juillet et non
pas à Bologhine comme annoncé
auparavant. Le coup d’envoi de
cette rencontre coïncidera avec
l’horaire du match entre
Zamalek-Ahli Tripoli programmé
au stade Petro Sport du Caire
(non pas à Alexandrie comme
prévu initialement) à partir de

21h locales (20h à Alger). Pour le
match de la Coupe de la CAF
entre le CS Sfaxien et MC Alger,

il est prévu le samedi 8 juillet à
partir de 18h locales(même
heure à Alger) soit au même

moment du coup d’envoi de
l’autre rencontre de la poule B
opposant le Platinum Stars et
Mbabane Swallows attendu pour
19h locales (18h à Sfax et Alger).
Il est à souligner que si l’issue
des deux matchs du groupe B de
la Coupe de la CAF n’aura aucun
effet sur les chances de qualifica-
tion du MCA et du CSS qui
batailleront uniquement pour la
première place, ceux de la poule
B comptant pour la même jour-
née en Ligue des champions afri-
caine auront des conséquences
aussi bien sur le classement que
sur le sort des quatre équipes. Le
Zamalek, dernier au classement
avec 5 points n’est pas encore
mathématiquement éliminé tout
comme l’USMA, Co-leader avec
le Ahli Tripoli (8 points) n’est pas
définitivement assuré de disputer
les quarts de finale de cette
épreuve.

M. B.

CLASSEMENT
DES BUTEURS

Chafaï (USMA)
se hisse à la
3e place…

Le défenseur cen-
tral de l'USM Alger,
Farouk Chafaï,
s'est hissé à la
troisième place
au classement
des buteurs de la
phase de poules

de la Ligue des
champions d'Afrique de

football, dont la cinquième et avant
dernière journée a été clôturée
dimanche. Chafaï a été l'auteur du but
égalisateur de son équipe contre le
Ahly Tripoli de Libye (1-1), vendredi
dernier à Sfax (Tunisie), portant à trois
son total de buts dans cette épreuve.
Le classement des buteurs est dominé
par Khenissi de l'ES Tunis avec 5 buts,
suivi d'Etekiama, de l'AS Vita Club (RD
Congo) qui en compte 4. Outre Chafaï,
Darfalou (2), Sayoud, Belahcène,
Abdelaoui, Andria et Meziane (1 but
chacun) ont été les réalisateurs unio-
nistes depuis l’entame de cette compé-
tition. L'USMA, qui partage la première
place du groupe B avec le Ahly Tripoli
(8 pts), aura besoin seulement d'un nul
lors de la réception de Caps United de
Zimbabwe (3e, 6 pts), dimanche pro-
chain, pour se qualifier aux quarts de
finale.

…Et Nekkache (MCA)
rejoint Ndzinisa

L'attaquant du MC Alger, Hichem
Nekkache, a rejoint Sabelo Ndzinisa,
sociétaire de Mbabane Swallows
(Swaziland) en tête du classement des
buteurs de la phase de poules de la
Coupe de la Confédération africaine
de football (CAF) avec 4 réalisations
chacun. Nekkache a inscrit son qua-
trième but lors de la victoire à domicile
de son équipe face aux Sud-Africains
de Platinum Stars (2-0) vendredi der-
nier dans le cadre de la cinquième
journée. L'ex-joueur du CR Belouizdad
pourrait aspirer à améliorer sa moisson
dans ce registre, étant donné que son
équipe est déjà qualifiée aux quarts de
finale de la compétition. Les autres
buteurs du MCA, depuis le début de
cette épreuve, sont Hachoud (4 buts),
Aouadj (3), Seguer (2), Boudbouda,
Derrardja, Zerdab, Mansouri, Kacem et
Bouhenna (1 but chacun). Le MCA,
leader du groupe B avec 11 points,
rendra visite à son dauphin au CS Sfax
(10 pts), samedi prochain dans un
match qui aura comme enjeu la pre-
mière place de la poule, les Sfaxiens
ayant eux aussi validé leur billet pour
les quarts.
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IL FAUDRAIT ATTENDRE LA DERNIÈRE JOURNÉE POUR CONNAÎTRE TOUS LES QUARTS FINALISTES

Les Tunisiens en force, 
les Égyptiens en rade !

l La cinquième journée de
la phase de poules a levé une
partie du voile concernant les
équipes assurées de disputer
les quarts de finale en sep-
tembre prochain. 
En effet, aussi bien en LDC

qu’en coupe de la CAF, seules
trois équipes ont déjà le billet des
quarts en poche. En ligue des
champions, le tenant du titre, les
Mamelodi Sundowns, auteur d’un
succès en Éthiopie face à Saint-
Georges ainsi que les clubs tuni-
siens de l’ES Sahel et l’ES Tunis,
auteurs d’un nul respectivement
au Mozambique face au
Ferroviário Beira et en RD Congo
contre l’AS Vita se présenteront
à la ligne de départ des quarts de
finale.
Par contre, les deux géants

d’Égypte, Ahly et Zamalek, n’ont
pas encore composté leur billet.

Les Zamalkaouis n’ayant plus
leur destin en main. Même un
succès lors de la dernière jour-
née dans le derby face au Ahli
Tripoli ne les autorise pas à faire
partie des huit meilleurs si, par
malheur, les Zimbabwéens de
Caps United venaient à sur-
prendre l’USMA à Alger.
En Coupe de la CAF, la situa-

tion est identique avec la qualifi-
cation quasi-assurée du
Mouloudia d'Alger et du CS
Sfaxien (groupe B) ainsi qu’Al-
Hilal Obeid du Soudan (groupe

C) et qui ont validé leurs billets
pour les quarts de finale après la
5e et avant-dernière journée. A ce
trio, i l  faudrait probablement
ajouter les Tunisiens du Club
Africain de Tunis qui partagent le
leadership de la poule A avec les
Ougandais de Kampala City
qu’ils accueilleront lors de la der-
nière journée à Radès. Le sort du
FUS de Rabat est incertain, un
succès face aux Nigérians de
Rivers United vendredi prochain
n’exempte pas l ’équipe de
Regragui d’une sortie prématu-

rée de l’épreuve. Dans le groupe
D, le TP Mazembe, tenant du tro-
phée, leader, affrontera lors de la
dernière journée son dauphin
Horoya, avec 9 points comme lui,
alors que le 3e SuperSport (7 pts)
recevra Mounana. Dans le grou-
pe C, le second qualifié pourrait
être Zesco United (Zambie) qui
recevra les Soudanais d’Al-Hilal
Obeid alors que Lobelo (6 points)
qui attend la visite de Smouha (5
points) disputera une «finale»
aux conséquences incertaines.

M. B.

JSM BÉJAÏA
Zeghdoud fait son marché… à Biskra
Après avoir raté l’accession en Ligue 1 Mobilis, la direction de la JSM

Béjaïa, qui compte retrouver l’élite rapidement, n’a pas perdu de temps pour
renouveler son encadrement technique avec l’arrivée de nouveaux éléments.
Ainsi, après la nomination de Mounir Zeghdoud à la barre technique succé-
dant à Younès Ifticène, et la désignation de Karim Doudène comme nouveau
manager général en remplacement à Brahim Zafour, l’équipe enregistre la
signature de deux nouvelles recrues, à savoir Nazim Aklil et Benchaïra
Mohamed qui arrivent droit de l’US Biskra. Les deux nouvelles têtes de la
JSMB ont paraphé respectivement leurs contrats en président de Karim
Doudène qui se charge du recrutement. Benchaïra, évoluant poste de milieu
de terrain récupérateur, âgé de 25 ans, a porté les couleurs de plusieurs
équipes dont le MSP Batna, l’O Médéa et le CRB Aïn Fekroun, s’est engagé
pour deux saisons tandis que Nazim Aklil, défenseur de métier, a par ailleurs
effectué ses catégories de jeunes à l’USM Alger avant de porter les couleurs
de la JSM Skikda, l’ASM Oran et l’US Biskra. Agé de 23 ans, il s’est égale-
ment engagé pour deux saisons et portera le n°5. D’autres nouvelles recrues
sont attendues incessamment à la JSMB dont l'avant-centre du DRB
Tadjenanet, Fethi Noubli, ou encore Billal Boukaroum du CRB Aïn Fekroun
qui serait en pourparlers avec la direction. Ahmed A.

Ce qui prévoit la réglementation en cas d’égalité
La Confédération africaine de football a régle-

menté le déroulement de ces compétitions dont
celles mettant aux prises les clubs du continent.
Pour les deux épreuves interclubs majeures
(Ligue des champions et Coupe de la CAF), la
réglementation prévoit les cas de figure, en cas
d’égalité entre deux voire plusieurs clubs lors des
phases des groupes. C’est à partir de l’article 20
du chapitre «Calendrier et Format de la compéti-
tion que ce type de situation trouve ses solutions.
Nous reproduisons ci-dessous ce que prévoit la
réglementation en cas d’égalité.

Article 20. En cas d’égalité de points entre
deux équipes, au terme des matchs de groupe,
les équipes seront départagées selon les critères
suivants dans l'ordre indiqué ci-dessous : 

Article 20.1. Le plus grand nombre de points
obtenus lors des rencontres entre les deux
équipes concernées. 

Article 20.2. La meilleure différence de buts
lors des rencontres entre les deux équipes
concernées. 

Article 20.3. Le plus grand nombre de buts
marqués en déplacement dans les rencontres
directes entre les deux équipes concernées. 

Article 20.4. La différence de buts sur l’en-
semble des parties disputées dans le groupe. 

Article 20.5. Le plus grand nombre de buts
marqués sur l’ensemble des matchs de groupe. 

Article 20.6. Un tirage au sort effectué par le
Comité interclubs. 

Article 21. En cas d’égalité de points entre
plus de deux équipes à l'issue des matchs de
groupes, les équipes seront départagées selon les
critères suivants dans l'ordre indiqué ci-dessous. 

Article 21.1 Le plus grand nombre de points
obtenus dans les rencontres entre les équipes
concernées. Article 21.2 La meilleure différence
de buts dans les rencontres entre les équipes
concernées. 

Article 21.3 Le plus grand nombre de buts
marqués dans les rencontres entre les équipes
concernées. Article 21.4 Le plus grand nombre
de buts marqués en déplacement dans les ren-
contres entre les équipes concernées. 

Article 21.5 Si, après avoir appliqué les cri-
tères 21.1 à 21.4, deux équipes sont encore à
égalité, les critères 21.1 à 21.4 sont à nouveau
appliqués aux matchs disputés entre les deux
équipes en question pour déterminer le classe-
ment final des deux équipes. Si cette procédure
ne permet pas de les départager, les critères 21.6
à 21.9 sont appliqués dans l'ordre indiqué. 

Article 21.6. Meilleure différence de buts dans
tous les matchs du groupe. 

Article 21.7. Plus grand nombre de buts mar-
qués dans tous les matchs du groupe. 

Article 21.8. Le plus grand nombre de buts
marqués en déplacement dans tous les matchs du
groupe. 

21.9. Un tirage au sort effectué par le Comité
interclubs. 


